
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et soudain, entre les lignes du rapport 

de la Cour des comptes, l’AVEU !  
….sur la dette de la France.  

La Cour des comptes constate que la réduction de la dette est 

plombée par la trop faible remontée des recettes (il manquait 

14,6 milliards par rapport à ce qui était prévu en 2013). La ré-

cession, le nombre de chômeurs/ses, la consommation en 

berne amènent trop peu de ressources fiscales. Et pourtant, le, 

le rapport souligne "Un effort structurel considérable, qui 

n’a eu qu’un effet limité sur le solde structurel".  

Un bel effort certes, mais un effort qui a été supporté par le 

contribuable. En effet, "l’effort structurel, réalisé pour réduire 

le déficit a représenté 1,5 point de PIB en 2013 (un peu plus de 

1,4 point en recettes et un peu moins de 0,1 point en dépenses), 

contre 1,9 point prévu dans la loi de programmation". Pour être 

clair, 94% de l’effort provient des hausses d’impôts, et 6% des 

baisses de dépenses. 

Parce que pour réduire les déficits, la meilleure solution reste 

la croissance.  

Mais cela, et la Cour des comptes semble l’avoir bien compris, 

ce n’est pas au programme. 
 

C'est une révolte ? 

Non Monseigneur c'est une 

Révolution  qui s’annonce !!! 
Santé, Caf, Cheminots, Pétro chimie, Métallurgie, 

Commerce, SNCM, Poste et Télécoms, Educa-

tion, Parents d'élèves qui souhaitent l'ABCD éga-

lité, Etudiants, Planning Familial menacé, Retrai-

tés, Culture, Intermittents, Intérimaires, Chô-

meurs, Précaires, Services à la personne, Can-

tines, Pôle Emploi, tout un peuple en colère dans 
les rues le 26 juin,  main dans la main, pour exi-

ger une autre  politique des élus socialistes., pour 

les droits et une juste répartition des deniers publics ! 

Si on leur faisait passer l’envie de nous prendre pour des Moutons ? 
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Et soudain …. L’AVEU ! 

C’est une révolte ? 

Remerciements …. 
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 Votre feuilleton :   « La chatte à la patronne» 

Suis-je bien informé ? 

Ca fait toujours plaisir ! 
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10% des HLM sont occupés par des riches!  

GIPA : j’y ai peut être droit ?  

On lâche rien : Fabrégoules 2014 
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Délai de rétractation sur internet:… 

AG de la MG 

Prochaine réunion : A la Rentrée ! 

Pensez à retourner votre enveloppe réponse 

 

 

       Remerciements… 

...tardifs mais sincères ! 

 
Les membres du Bureau de la Section des 

Retraités de La Poste remercient     tous 

ceux et celles qui ont participés et œuvrés 

pour que le 3 juin soit une réussite.  

Et ce fût une réussite.  

12 postiers (31 de la FAPT) dans le Train 

de la Colère au départ parmi les 258 des 

BduR (et, le plus extraordinaire, 12 pos-

tiers au retour !), 865€ de récoltés avec la 

vente des billets de tombola/foulards, la 

participation des Actifs qui ont financé le 

lot de notre loterie …  

Et la souscription continue pour achever 

de financer totalement cette initiative !  

Plus, cerise sur le gâteau, un heureux.  

Le  gagnant  de la 

Tablette numérique   

avec le N° 338 est 
BRIAND Louis  (13006 Marseille) 

 
A réclamer au syndicat 

N°82 2014 

   Semaine 27 
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La chatte de la patronne ! 

  

Aujourd'hui, la nouvelle directrice du bureau a débarqué. 

Sa mission : organiser la prochaine réorganisation du bureau. 

Souriante et avenante, short en jean sur cellulite, t-shirt loose, Converses et décolo-

ration sur cheveux filasses. 

Elle s'assied à côté de toi pour te parler de surf ou, mieux, de stand up paddle et 

répète à qui veut l'entendre qu'elle est " là pour aider ". Aider qui ? 

Pro de la com, elle te parle de ce que tu aimes et a un profil Facebook archi cool. 

Grâce à l’IPad qu'elle trimballe partout, elle est déjà " amie " avec plusieurs larbins 

facteurs du bureau. 

Une vraie magicienne ! 

Cette nana est l'incarnation parfaite du concept de lubrification. 

Au cours de la matinée, la sentence tombe, elle est rebaptisée " Vaseline." 

Toujours aujourd'hui, nous accueillons un autre nouveau collègue : un chat. 

On a déjà des rats et des pigeons de temps en temps, alors un chat, pourquoi pas ? 

Mais ce chat est une chatte. Et elle arrive le même jour que la nouvelle directrice. 

Pour les facteurs, elle devient tout naturellement la chatte de la patronne. 

Un esprit sain ne sera jamais en mesure d'envisager le nombre de combinaisons 

scabreuses qu'il est possible de faire avec les mots " chatte ", " vaseline ", et " pa-

tronne ". 

                  Attention ! Si vous avez commencez à y penser, vous êtes en train de    

                                    passer du côté obscur. 

L’Union Fédérale des Retraités  lance une 
grande consultation des syndiqués sur sa 
communication.  
Un collectif a travaillé un questionnaire que  
vous trouverez  ci joint. 

Il paraîtra  aussi avec le numéro  d’Au Fil du Temps de  juillet. 
 
L’objectif est de recenser l’opinion et l’appréciation des syndiqués sur les outils de communication que 
nous mettons à leur disposition. 
Il s’agit aussi de recueillir les attentes et besoins qui sont les leurs. 
Pour la part de responsabilités qui est la sienne et pour les moyens d’interventions qui sont les siens, 
l’UFR a besoin de connaître le ressenti du plus grand nombre de syndiqués possible pour faire évoluer 
sa communication. 
C’est en ce sens que nous  vous demandons de prendre le temps de répondre au questionnaire, 
les consultations étant recensées dans les syndicats départementaux et ensuite dirigées vers l’UFR. 

Pour le collectifChristian Klowskowsky 

PS : Vous utiliserez la rubrique «les publications  spécifiques que je reçois de mon Syndicat »  pour 
donner votre avis sur la propagande DE NOTRE SECTION: ses tracts, son Journal Les Post’Hier, son site 
Web et de manière générale comment vous percevez la communication de la Section Retraités CGT par 
rapport à  vos attentes et la prise en compte de vos revendications ? 

 

 

 
 
 

 

 

Petit 

Travail     Tranquille  
 

par Juliette 
 

 

Comme on dit à la télé: 

‘’Pour des raisons indépen-

dantes de notre volonté, ce 
feuilleton  ne paraitra plus à 

la Rentrée.’’ 

 

Vous pourrez cependant 
continuer à suivre 

« l’Immersion d'une fille 

cool dans l'univers impi-

toyable de La Poste » 

sur son blog 
 

http://petittravailtranquille.over-

blog.com/ 

 
 

   Ca fait  

     toujours  

   plaisir ! 
 

http://petittravailtranquille.over-blog.com/
http://petittravailtranquille.over-blog.com/
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10% possèdent 60% des richesses,     
10% des HLM occupés par des riches! 
Ces logements sont normalement réservés aux moins aisés. 

Mais selon une étude de l’Observatoire national de la pauvre-

té et de l’exclusion sociale (Onpes), pas moins de 53.000 des 

plus riches ménages de France sont logés en HLM. 

Ils appartiennent au dixième décile, soit les dix pour cent les 

plus riches de France, avec des revenus mensuels de plus de 

11.200 euros avec un enfant..Pire, ce seraient 378.000 familles 

aux revenus supérieurs à 5400 €/ mois qui occuperaient également ce type de logement. 

Soit un bénéficiaire de logement social sur dix! 

Des ménages  qui n’auraient tout simplement pas quitté leur logement lorsqu’ils se sont enrichis. Ce qui 

est « légal », mais n’enlève rien à la situation du logement social en France où moins 1,2 million de mé-

nages pauvres sont en liste d’attente pour être logés en HLM. Et il y a en France 2.2 millions de loge-

ments vacants… 
 

GIPA : j’y ai (peut être) droit ! 
Indemnité dite de Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat 

 

6.3 Les Agents partis en retraite 
 Les situations des agents déjà partis en retraite mais remplissant les conditions de présence dans la période de référence  ouvrant  

droit à ‘indemnité (cf. &3) feront également l’objet d’un examen. Le bénéfice de l’indemnité GIPA sera éventuellement accordé au 

vu des conditions énoncées par le décret  

  

…. pour la mise en œuvre de la garantie en 2014, la période de référence  est fixée du 31 décembre 2009 au 31 dé-

cembre 2013. 
 …pour bénéficier de cette indemnité il faut avoir effectivement perçu un traitement au cours des mois de décembre  de 

chacune des deux années bornant la période de référence soit en décembre 2009 et en décembre 2013 pour le paiement 

de la GIPA couvrant la période  du 31/12/2009 au 31/12/213 

 
Si tu penses réunir les conditions nécessaires et que tu n’as rien reçu en  mai 2014, nous  te conseillons de te rapprocher 

de la Section Syndicale des Retraités  CGTAP La Poste 
(Références : CORP-DRHRS-2014-0087 du 06 mai 2014) 

 

 

 Retour : Section syndicale des retraités C.G.T  A.P Poste 13 
55 Avenue de La Rose   La Brunette Bt  extérieur D  

13013 MARSEILLE 

NOM……..… …..   Prénom…………. 
 
Je règle ……… X   vignettes  à 2 € 
Je commande  …… X   repas à 12 €* 

 
Avec mes talons dûment remplis,  
je joints un chèque de ……… €uros 
 

A l’ordre  de: USR CGT 13 

 
*Rappel :  Le Retour de la Paëlla   
du Chef  au menu unique  mais 

sublime du 25 septembre !  
Demandez le Bon Repas (12€) 
 
* Pensez à découper la vignette et   
      à mettre vos coordonnées ! 
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Délai de rétractation sur internet:  
davantage de temps pour réfléchir après coup.les consom-

mateurs ont désormais 14 jours pour changer d'avis 
 Davantage de temps pour réfléchir après coup. A compter du13/06, 

les consommateurs français bénéficient, pour leurs achats effectués 

sur internet ou lors d'un démarchage à domicile, d'un droit de rétracta-

tion deux fois plus long que jusqu'à présent: 14 jours, contre 7 précédemment. 

Le nouveau délai de rétractation vaut quel que soit le pays de l'UE dans lequel est basé le vendeur.  

Toutefois, certains biens spécifiques, tels les titres de transports ou les billets de concert, ne sont pas concer-

nés par les nouvelles dispositions.. 

L'acheteur disposera de 14 jours supplémentaires pour renvoyer la marchandise. Le temps alloué au vendeur 

pour rembourser l'achat, auparavant de 30 jours, est désormais limité à 14. Les cases pré-cochées pour des op-

tions ou des assurances payantes sont par ailleurs interdites sur les formulaires de vente. 

 

ASSEMBLEE  GENERALE  de la  M.G  des 12 et 13 juin. 
 

Deux élus CGT MG13 y ont participé : Florence CANEVAS et Georges ARRIGHI 
Moins de 400 participants au départ, un peu moine qui clôtureront des débats assez ternes et sans reliefs ! 

Moins d’une quinzaine d’interventions sur les deux journées où la sieste et les assoupissements ont permis de « digé-

rer » plus facilement les longs  et monotones rapports  , quelque fois « bâclés »  comme celui sur la résolution. 
Le Président a ouvert le « bal » par l’ANI qui 

menace nos mutuelles. Il se fait fort ( ?) de 

« transformer les contraintes en opportunités » Il 
évoque l’alliance indispensable  pour « sauver la 

MG »… 

 Le partenariat « s’impose » et le « groupe 

d’assurance » doit se finaliser dans les pro-
chaines semaines dans le cadre d’une « écono-

mie solidaire » 

Les relations avec la Mutuelle Générale de 
France ont été évoqués ( coûts trop élevés}, le 

reproche d’une trop grande inertie…( à comparer avec celle de la MG ?} 

Le rapport Moral sera suivi de 8 interventions dont celle de notre délégué (*} et adopté par 304 POUR, 28 Contre et 

28 Abstentions. Les autres rapports acquis à la quasi unanimité !Trois interventions ont été faites (dont celle de Georges  
Arrighi) sur la Résolution  qui sera adoptée quasi  sans changement. 

L’intervention de votre élu pour tenter de traduire par écrit des engagements plus précis sur des points de la résolution 

n’a même pas eu de réponse. Mais….promesse (orale) a été faite de prendre des dispositions pur « faire connaitre » la 
Résolution   plus largement que d’habitude  

Voilà bien confirmé leur peu de volonté à assumer leurs propos. Ils savent que « les paroles s’envolent, les écrits res-

tent »….et ne prennent pas de risques !                                                                                                 (Georges Arrigui ) 

 

   
1. Le questionnaire UFR. 

2. La pétition Téléphonie. 

3. Votre règlement des   Vignettes Fabré-   

     goules 2014     à l’ordre de : USR CGT 13 

4. Sans oublier la pétition Mutuelle si  

       vous ne l’avez pas encore renvoyée. 


